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Commune d’Echallat – Conseil Municipal du 16 avril 2026



1. Rappel de l’état des crédits 2025 consommés (CFU 2025) et vote de l’affectation du résultat

2. Vote des Taux d’Imposition 2026

3. Vote des Participations Obligatoires 2026

4. Vote des Subventions Communales 2026

5. Vote du Budget Primitif 2026

6. Vote des indemnités des élus

7. Délibération budget fêtes et cérémonies

Informations diverses et actualités de la commune

- Travaux de mise aux normes électriques (école, cantine)

- Achat d’une gazinière pour la cantine

- Travaux sanitaires cantine et peinture salle des fêtes

- Devis pour le changement des portes de la salle des fêtes

- Convention de mise à disposition gracieuse du terrain de pétanque à l’association Team Phénix Elite

- Préparation du prochain bulletin communal

- Entrée en vigueur du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

- Cérémonie du 08 mai

- Rallye de la Guirlande le 26 avril

- Réunion de présentation des activités de la CDC le vendredi 24 avril à 18H30, salle du 27

ORDRE DU JOUR
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En 2025, le budget prévisionnel de FONCTIONNEMENT de la Commune était de 508 000 €.

Les dépenses de fonctionnement réalisées se sont élevées 353 029,98 €, quasiment identiques à celles de

l’exercice 2024 qui étaient de 353 991,41 €.

Les recettes se sont élevées à 369 870,84 € en hausse de 5 869,02 € par rapport à 2024.

L’exercice budgétaire 2025 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 16 840,86 €

L’excédent global de fonctionnement 2025 reporté sur l’exercice 2026 s’élève à 182 520,21 €

1. Rappel de l’état des crédits consommés 2025 (CFU) et vote de 

l’affectation du résultat (fonctionnement) 
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En 2025, les dépenses d’investissement réalisées se sont élevées 4 534,57 € et les recettes à 23 510,22 €,

soit un excédent de 18 975,65 €.

Le report à nouveau en investissement sur l’exercice 2026 s’élève à 84 109,79€

Il n’y a pas de restes à réaliser 2025 à reporter sur 2026
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1. Rappel de l’état des crédits consommés 2025 (CFU) et vote de 

l’affectation du résultat (Investissement)
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Excédent de Fonctionnement 2024 reporté : 165 679,35 €

Dépenses de Fonctionnement 2025 : 353 029,98 € (- 961,43 €)

Recettes de Fonctionnement 2025: 369 870,84 €    (+5 869,02 €)

Excédent de Fonctionnement 2025 : 16 840,86 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 182 520,21 €

Excédent d’Investissement 2024 reporté 65 134,09 €

Dépenses d’investissement 2025 : 4 534,57 €      

Recettes d’investissement 2025: 23 510,22 €

Excédent d’investissement 2025 : 18 975,65 €

Reste à réaliser sur 2025 : 00 € 

Report à nouveau en fonctionnement : 182 520,21 €

Report à nouveau en investissement : 84 109,74 €

TOTAL DES REPORTS SUR L’EXERCICE BUDGETAIRE 2026 : 266 629,95 €
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1. Rappel de l’état des crédits consommés 2025 (CFU) et vote de 

l’affectation du résultat (fonctionnement) 
CFU voté en CM du 05 mars 2026
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1. AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT2025

DELIBERATION
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2. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2026

Délibération pour voter les taux d’imposition 2026

Taux Foncier Bâti : 44,42 

Taux Foncier Non Bâti : 45,71

Taxe d’habitation : 9,47

PREVISIONS RECETTES 2025 AVEC LES TAUX D’IMPOSITION ACTUELS :

- Foncier bâti : 44,42 (183 543 €)

- Foncier non bâti : 45,71 (52 109 €)

- Taxe d’habitation : 9,47 (3 926 €)

Après application d’un coefficient correcteur (- 28 140 €) 

les produis prévisionnels 2026 de fiscalité directe s’élèvent à 

210 808 € (217 852 € prévus en 2025 mais 210 001 € perçus)

Proposition : Conserver les mêmes taux en 2026  

DELIBERATION

Autres recettes non-fiscales prévisionnelles 2026 :  130 817 €
- Taxe Pylônes : 33 220 €

- Allocations Compensatrices : 10 129 €

- Dotation globale forfaitaire : 33 691 €

- Dotation de solidarité rurale : 25 199 €

- Dotation de solidarité communautaire* : 16 762

- Dotation aux élus locaux : 6 061 €

- FCTVA fonctionnement : 905,68 €

- Autres (non exhaustif) : 4 849,32 €
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* : montant recette 2025

Montant estimatif des recettes 2026 à partir duquel 

est élaboré le budget de fonctionnement : 340 905 €
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3. VOTE DES PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES
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DELIBERATION



8

4. VOTE DES SUBVENTIONS COMMUNALES
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DELIBERATION
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5. BUDGET PRIMITIF DE FONCTIONNEMENT 2026 - Synthèse

BUDGET PRIMITIF DE FONCTIONNEMENT 2026 : 500 000 €

La section de fonctionnement regroupe les dépenses liées aux charges courantes de la commune,

comme les charges de personnel, la dotation au syndicat intercommunal à vocation scolaire, le

financement de certains travaux et petits achats, les charges de gestion courante, ainsi que le virement et

l’affectation à la section d’investissement.

Ce budget de fonctionnement 2026 s’élève à 500 000 €. Il est en légère diminution par rapport à celui

de 2025 qui était de 508 000 €. C’est un budget serré qui a été élaboré pour nous permettre de dégager

un excédent, comme cela a été le cas en 2025. Ceci afin d’améliorer notre capacité d’autofinancement

pour financer les investissements. Noter une légère baisse des frais de personnel et une diminution

conséquente de la dotation au SIVOS.

Ce budget est équilibré par des recettes dont les principales sont les impôts et taxes (260 696,11€),

l’excédent reporté des années antérieures (162 520,21€) et des produits de dotations et subventions (72

483,68 €).
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BUDGET PRIMITIF 2026

FONCTIONNEMENT : 

500 000 €

5. BUDGET PRIMITIF DE FONCTIONNEMENT 2026
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5. BUDGET PRIMITIF D’INVESTISSEMENT 2026 - Synthèse

BUDGET PRIMITIF D’INVESTISSEMENT 2026 :  170 000 €

La section d’investissement regroupe les principales dépenses de travaux d’aménagement, de voirie,

d’acquisition de gros matériel et de grands travaux tels que ceux prévus pour le nouveau bâtiment

communal et la restauration de l’église.

Par manque de visibilité concernant les décisions d’attribution de subventions par les différentes

collectivités (Etat, DRAC, Conseil Département et Conseil Régional), le budget d’investissement 2026 n’a

pas pu être élaboré en intégrant le plan de financement du chantier de l’église et de la construction d’un

nouveau bâtiment communal de stockage.

Cependant, si nous avions, avec certitude, les éléments nécessaires dans les mois qui viennent, le budget

d’investissement tel qu’il est proposé ci-dessous pourrait faire l’objet de décisions modificatives en cours

d’année par le Conseil Municipal pour intégrer les plans de financement respectifs des travaux de l’église et

du bâtiment communal.

Dans la version actuelle, il s’élève à 170 000 €, dont 118 600 € sont gelés en vue du projet prioritaire de la

restauration de l’église. Les principaux investissements programmés sur l’exercice sont l’achat de matériel

de cuisson pour la cantine et le changement des portes de la salle des fêtes.

Ce budget est équilibré par des recettes dont la principale est l’excédent d’investissement reporté (84

109,74€), le virement de la section de fonctionnement (61 324,28€) et l’affectation du résultat de

fonctionnement (20 000 €).

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 16 avril 2026



12

BUDGET PRIMITIF 2026

INVESTISSEMENT : 170 000 €

5. BUDGET PRIMITIF D’INVESTISSEMENT 2026
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5. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026

BUDGET PRIMITIF DE FONCTIONNEMENT 2025 : 500 000 €

BUDGET PRIMITIF D’INVESTISSEMENT 2025 :  170 000 €

Examen des budgets simplifiés de Fonctionnement et d’Investissement

DELIBERATION
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6. VOTE DES INDEMNITES AUX ELUS

Maire : 1 155,06 €

Adjoints JL & M : 447,64 €

Adjointe S : 246,20 € 

Conseillère déléguée : 201,44 €

PROPOSITION
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Total enveloppe mensuelle 

brute : 2 497,98 €

DELIBERATION
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7. DELIBERATION BUDGET FETES ET CEREMONIES

Reprendre la délibération suivant le 

modèle ci-contre

PROPOSITION
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Inscrit au Budget Prévisionnel 2026 : 5 000 €

DELIBERATION
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• Travaux de mise aux normes électriques (école, cantine )

• Achat d’une gazinière pour la cantine

• Travaux sanitaires cantine et peinture salle des fêtes

• Devis pour le changement des portes de la salle des fêtes

• Convention de mise à disposition gracieuse du terrain de pétanque à l’association Team Phénix Elite

• Préparation du prochain bulletin communal

• Entrée en vigueur du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

• Cérémonie du 08 mai

• Rallye de la Guirlande le 26 avril

• Réunion de présentation des activités de la CDC le vendredi 24 avril à 18H30, salle du 27

Informations diverses et actualités de la commune
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Informations diverses et actualités de la commune
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Informations diverses et actualités de la commune
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